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Erwägungen

E. 10
ème Chambre En la cause Monsieur A______, domicilié ______, à GENÈVE, comparant
avec élection de domicile en l'étude de Maître Florian BAIER recourant contre OFFICE DE
L'ASSURANCE-INVALIDITÉ DU CANTON DE GENÈVE, sis rue des Gares 12,
GENÈVE intimé EN FAIT 1.        Monsieur A______ (ci-après : l'assuré), né en 1968,
ressortissant du Kosovo, marié et père de trois enfants majeurs, a travaillé dans son pays
d'origine comme chauffeur de taxi. Il est arrivé en Suisse en décembre 2006 et bénéficie de
prestations de l'Hospice général (ci-après : l'hospice) depuis le 30 janvier 2007. Il a travaillé
à temps partiel dans le bâtiment à partir du mois de septembre 2011. 2.        Dans un
certificat médical du 12 février 2019, la doctoresse B______, médecin interne au
Département de santé mentale et de psychiatrie des Hôpitaux universitaires de Genève
(ci-après : les HUG), a attesté que l'assuré était suivi aux Centres ambulatoires de
psychiatrie et de psychothérapie intégrés (CAPPI) depuis une dizaine d'années et que son
état psychique n'était pas compatible avec une activité lucrative. 3.        Par rapport du 29
avril 2019, la Dresse B______ a diagnostiqué un trouble dépressif récurrent, épisode actuel
moyen (F33.1), et un trouble anxieux, sans précision (F41.9). Elle a indiqué que le patient
avait vécu la guerre dans son pays et avait été, à deux reprises, emprisonné et torturé au
point de tomber dans le coma. Au status, elle a notamment noté un ralentissement
psychomoteur, une hypomimie, une thymie triste, des affects congruents. Le discours était
cohérent mais ralenti, monotone, peu spontané. Il n'y avait plus d'hallucinations auditives
depuis 2016. L'évolution était légèrement favorable, mais les symptômes dépressifs
persistaient. Le pronostic était mauvais sans traitement, mais une légère amélioration était
possible avec la poursuite de la psychothérapie associée à un traitement psychotrope
adéquat. Toutefois, au vu du tableau clinique et de l'évolution depuis le début de la maladie,
il y aurait des symptômes dépressifs résiduels. 4.        Par certificat du 25 juin 2019, le
docteur C______, chef de clinique au Département de médecine de premier recours des
HUG, a attesté que l'assuré était suivi au Programme Santé Migrants des HUG pour
diverses problématiques de santé. Il présentait plusieurs facteurs de risque
cardio-vasculaire, dont une obésité, une suspicion d'hypertension diastolique, une
tympanoplastie de type III le 30 janvier 2017 en raison d'une surdité mixte des deux
oreilles. Enfin, le patient était suivi pour des troubles psychiatriques. 5.        Par demande
reçue le 25 octobre 2019 par l'office de l'assurance-invalidité du canton de Genève
(ci-après : l'OAI), l'assuré a requis des prestations. 6.        Dans un rapport du 5 novembre
2019, la doctoresse D______, cheffe de clinique au Service des urgences des HUG, a
indiqué que l'assuré avait consulté le jour même en raison de cervicalgie, dorsalgie et
lombalgie, en particulier des douleurs lombaires basses, péjorées à la mobilisation, au lever
et à l'inspiration, depuis la veille. 7.        Par rapport du 13 décembre 2019, la Dresse
B______ a confirmé les diagnostics de trouble dépressif récurrent (F33) et de trouble



anxieux sans précision (F41.9). Au status, le patient, - qu'elle suivait depuis le mois de
novembre 2018 -, présentait une attention et une concentration légèrement diminuées, une
thymie triste, une anhédonie, des affects restreints et était peu modulable. L'intéressé se
levait à 8h, allait à ses cours de français deux fois par semaine, sinon se promenait environ
une heure par jour. L'après-midi, il restait chez lui et regardait la télévision. Il sortait parfois
le weekend avec ses enfants. Il réalisait les tâches domestiques courantes, son réseau social
était pauvre et restreint, se limitant à la famille et à quelques connaissances. Il décrivait peu
d'activités et de loisirs, il jouait parfois au foot avec ses enfants. Il avait des difficultés
relationnelles et sociales, mais pouvait compter sur son épouse et ses enfants. Les
limitations fonctionnelles consistaient en un manque de confiance en soi, une anxiété
envahissante importante devant la réalisation des petites tâches, une passivité, une réduction
des intérêts, un moindre engagement dans les activités, ainsi que des difficultés
interpersonnelles, sociales et professionnelles. La capacité de travail était de 30%, soit au
maximum deux à trois heures par jour dans un premier temps. L'assuré pouvait s'imaginer
dans une activité de nettoyage. Le traitement incluait un entretien mensuel et la prise
d'Efexor 187.5 mg/j et du Rivotril en réserve. Depuis l'augmentation du traitement d'Efexor
en juillet 2019, l'assuré rapportait une amélioration de sa thymie et de sa « motivation ».
8.        Par rapport du 6 mai 2020, le docteur E______, médecin au Service de médecine de
premier recours des HUG, a indiqué que l'assuré souffrait de lombalgies aigües non
déficitaires depuis le mois de novembre 2019, avec des douleurs bien contrôlées par le
Paracétamol et la physiothérapie. Le patient se plaignait en outre de gonalgies bilatérales
d'allure mixte inflammatoires et mécaniques depuis environ une année, partiellement
contrôlées par le Dafalgan et la physiothérapie. Il a noté une surdité mixte des deux oreilles,
une obésité et un suivi psychiatrique. L'assuré ne pouvait pas porter des charges lourdes en
raison de ses lombalgies, ni marcher en raison des lombalgies et gonalgies. Sur le plan
somatique, la capacité de travail était estimée à 20% dans une activité adaptée et le
pronostic faible en raison de la chronicisation des douleurs dans un contexte psychosocial
difficile. 9.        Du 4 au 10 juillet 2020, l'assuré a été hospitalisé au Service de cardiologie
des HUG. Le diagnostic principal était celui de NSTEMI (pour non-ST elevation
myocardial infarction [infarctus du myocarde sans élévation du segment ST]) sur une
occlusion thrombotique de l'artère interventriculaire antérieure, avec une canalisation et
implantation de deux stents actifs. 10.    Dans un avis du 13 juillet 2020, le docteur
F______, médecin au service médical régional de l'assurance-invalidité (ci-après : SMR), a
préconisé la mise en oeuvre d'une expertise pluridisciplinaire comprenant des volets en
rhumatologie, médecine interne et psychiatrie. 11.    L'OAI a mis en oeuvre une expertise
pluridisciplinaire, laquelle a été confiée au Centre médical d'expertises (ci-après :
CEMEDEX) et réalisée les 29 octobre et 5 novembre 2020, avec l'aide d'un traducteur. 12.   
Dans leur rapport du 16 décembre 2020, les docteurs G______, spécialiste en psychiatrie,
H______, spécialiste en médecine interne générale, et I______, spécialiste en rhumatologie,
ont retenu les diagnostics de cervicalgies sans irradiation sur des discopathies C5-C6 et
C6-C7 modérées, de douleurs des genoux sur une chondropathie débutante et un syndrome
fémoro-patellaire, de lombalgies variables, inconstantes et sans irradiation sur une probable
atteinte dégénérative, d'insuffisance coronaire avec un infarctus du myocarde transmural
focal apico-septal en juillet 2020 avec succès de re-canalisation, de trouble dépressif
récurrent avec un syndrome somatique (F33.01), épisode actuel léger, d'autres troubles
anxieux spécifiés, secondaires à l'infarctus (F41.8), d'obésité II, d'hypoacousie mixte
bilatérale modérée et d'hypertension artérielle diastolique de stade I. S'agissant des



limitations fonctionnelles, les experts ont retenu que l'assuré ne devait pas, sur le plan
rhumatologique, soulever des charges de plus de 10 kg à partir du sol, porter des charges de
plus de 15 kg proches du corps, être en porte-à-faux du buste, en position accroupie ou à
genou, travailler en hauteur, monter et descendre des escaliers de façon répétée. Au niveau
de la médecine interne, les limitations fonctionnelles étaient alléguées pour des efforts
patents, avec des signes de dysfonction myocardique. Le travail de nuit n'était pas possible.
Sur le plan psychiatrique, les restrictions consistaient en une tristesse et une anxiété
anticipatoire à l'idée de refaire un infarctus. Les experts ont ensuite évalué les aspects liés à
la personnalité, les ressources et les facteurs de surcharge, le contrôle de la cohérence. Ils
ont conclu que la capacité de travail était nulle dans l'activité antérieure, soit le domaine de
la construction, depuis 2018 sur le plan rhumatologique et depuis le 6 juillet 2020 sur le
plan de la médecine interne. Dans une activité adaptée aux troubles somatiques, la capacité
de travail était entière, mais les travaux effectués avec une contrainte temporelle ou ceux
qui engendraient une sensation subjective de contrainte psychosociale (« stress »), ainsi que
le travail de nuit, pouvaient ne plus être exigibles. L'expert psychiatre a retenu qu'il n'y avait
jamais eu d'incapacité de travail. 13.    Dans son avis médical du 4 janvier 2021, le Dr
F______ a considéré que les conclusions des experts étaient claires et logiques avec la
situation médicale décrite, de sorte qu'il n'y avait aucune raison de s'en écarter. Ainsi, la
capacité de travail était nulle dans l'activité habituelle, mais entière dans une activité
respectant les limitations fonctionnelles, soit des mesures d'épargne du dos (pas de position
penchée en avant ou en porte-à-faux, pas de port de charges de plus de 10 kg, pas de
mouvement répété de flexion-extension ou de rotation du tronc), des mesures d'épargne du
cou (pas de position avec la tête penchée en avant ou en rotation, pas de mouvement répété
de rotation ou de flexion-extension du cou), des mesures d'épargne des genoux (pas de
position accroupie ou à genou, pas de montée sur des échelles ou échafaudages, pas de
marche prolongée ou de station debout prolongée, pas de marche en terrain instable ou
irrégulier) et des mesures cardiologiques (pas de travail de nuit ou d'activité avec un stress
important). 14.    Par projet de décision du 7 janvier 2021, l'OAI a informé l'assuré qu'il
avait l'intention de lui refuser le droit à une rente, au motif que le degré d'invalidité, arrêté à
15%, était insuffisant. À cet égard, il a expliqué que les revenus avec et sans invalidité
avaient été déterminés sur la base du même barème statistique et qu'une déduction de 15%
avait été appliquée sur le revenu d'invalide en raison des limitations fonctionnelles et du fait
que seule une activité légère était possible. En outre, des mesures d'ordre professionnel, à
savoir une orientation professionnelle, un reclassement et une aide au placement, n'étaient
pas indiquées. 15.    Le 29 janvier 2021, l'assuré, par l'intermédiaire d'un avocat, a contesté
le projet de décision de l'OAI et conclu à l'octroi d'une rente entière dès le 25 octobre 2019.
Il a relevé que le projet de décision ne mentionnait qu'implicitement qu'il était tenu compte
d'une capacité de travail à 100%, sans aucune motivation. Il a notamment sollicité l'octroi
de l'assistance juridique gratuite, faisant valoir sa situation d'indigence qui ne lui permettait
pas de faire face aux frais d'avocat, la complexité de la procédure d'opposition et le fait qu'il
n'était pas francophone. 16.    Par décision du 16 février 2021, l'OAI a rejeté la requête
d'assistance juridique gratuite. Il a relevé que si la situation financière de l'assuré pouvait
paraître précaire, cette condition ne suffisait pas à elle seule à justifier l'octroi de l'assistance
juridique gratuite. En l'occurrence, le litige portait sur l'évaluation de la capacité de travail
et sur l'influence de cette capacité sur son droit à une rente. Cette problématique n'était en
principe pas susceptible d'affecter de manière particulièrement grave la situation juridique
de l'assuré. S'agissant de la complexité du dossier, il estimait qu'elle était relativement faible



car les griefs pouvant entrer en ligne de compte ne représentaient pas un degré de difficulté
que seul un mandataire ayant la qualité d'avocat pourrait soulever. Sur le plan médical, se
posaient les questions des diagnostics incapacitants et de l'évaluation de la capacité de
travail. L'assuré pouvait bénéficier à ce sujet de l'assistance de ses propres médecins. La
compréhension des enjeux dans le cadre de la procédure administrative n'était pas
insurmontable et ne nécessitait pas une connaissance particulière d'un point de vue
juridique. En effet, les éléments qui pouvaient être soulevés avaient trait aux conséquences
de l'atteinte à la santé, de sorte que l'assuré était à même de pouvoir les contester par
lui-même. Le cas échéant, l'intéressé, qui était au bénéfice des prestations de l'hospice,
pourrait faire appel à des assistants sociaux ou des personnes de confiance oeuvrant au sein
d'institutions, ainsi qu'à ses propres médecins traitants. On ne se trouvait donc pas dans un
cas exceptionnel qui justifiait l'assistance par un avocat en raison de questions de droit ou de
faits difficiles. 17.    Par acte du 11 mars 2021, l'assuré, représenté par son avocat, a interjeté
recours contre la décision précitée et conclu à l'octroi de l'assistance juridique gratuite dès le
29 janvier 2021 et à la nomination de son conseil. Il a fait valoir, sur le plan financier, qu'il
était au bénéfice de l'hospice. En outre, une réflexion juridique ainsi que des recherches
médico-légales constituaient à ce stade un travail tout à fait similaire à celui qui devait être
effectué contre une décision de l'OAI. Il était en particulier nécessaire de permettre à
l'assuré de bénéficier de deux ou trois heures de consultation et à l'avocat d'aiguiller celui-ci
vers des spécialistes, qui sollicitaient à leur tour, en règle générale, que les questions
pertinentes du point de vue juridique leur soient adressées par l'avocat mandaté. En outre,
l'OAI avait accepté d'adresser à l'avocat constitué une copie complète de son dossier, mais
la consultation effective du dossier ne pouvait avoir lieu gratuitement, raison pour laquelle
il s'imposait d'octroyer l'assistance juridique gratuite. Finalement, il n'était pas de langue
maternelle française, de sorte que l'assistance d'un avocat s'imposait, étant précisé que les
services sociaux se déclaraient systématiquement incompétents pour assister les requérants
dans ce genre de démarche. Le recourant a produit des documents relatifs à sa situation
financière. 18.    Dans sa réponse du 8 avril 2021, l'OAI a conclu au rejet du recours et à la
confirmation de la décision attaquée. Il a maintenu que les griefs qui pourraient entrer en
ligne de compte ne représentaient pas un degré de complexité que seul un mandataire ayant
la qualité d'avocat pourrait soulever. En effet, les éléments qui pouvaient être soulevés
concernaient les conséquences de l'atteinte à la santé, de sorte que le recourant pouvait les
contester lui-même, voire bénéficier de l'assistance de ses médecins concernant les
diagnostics et l'évaluation de la capacité de travail. Il pouvait faire appel à l'assistance de
représentants d'associations, d'assistants sociaux, de personnes de confiance ou de ses
médecins-traitants concernant les empêchements médicaux. Par ailleurs, le conseil du
recourant considérait que la consultation même du dossier ne pourrait avoir lieu sans
assistance juridique, ce qui amenait l'intimé à remettre en question la perception rapportée
de la complexité du dossier à traiter. La compréhension des enjeux dans le cadre de la
procédure d'un projet de décision n'était pas insurmontable et ne nécessitait pas une
connaissance particulière d'un point de vue juridique. 19.    Sur ce, la cause a été gardée à
juger. EN DROIT 1.        Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur
l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances
sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art.
56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre
2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-invalidité du 19 juin 1959
(LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d'espèce est ainsi établie. 2.        À



teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-invalidité,
à moins que la loi n'y déroge expressément. Les modifications légales contenues dans la
LPGA constituent, en règle générale, une version formalisée dans la loi de la jurisprudence
relative aux notions correspondantes avant l'entrée en vigueur de la LPGA ; il n'en découle
aucune modification du point de vue de leur contenu, de sorte que la jurisprudence
développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF 130 V 343 consid. 3). 3.       
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56ss LPGA
et 89B de la loi sur la procédure administrative du  12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]).
4.        Est litigieux le droit du recourant à l'assistance juridique gratuite dans le cadre de la
procédure d'audition faisant suite au projet de refus de prestations de l'intimé du 7 janvier
2021. 5.        Aux termes de l'art. 29 al. 3 de la Constitution fédérale de la Confédération
suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), toute personne qui ne dispose pas de ressources
suffisantes a droit, à moins que sa cause paraisse dépourvue de toute chance de succès, à
l'assistance judiciaire gratuite. Elle a en outre droit à l'assistance gratuite d'un défenseur,
dans la mesure où la sauvegarde de ses droits le requiert. L'octroi de l'assistance juridique
gratuite signifie que la personne indigente est dispensée de payer les avances de frais et les
sûretés exigées par l'autorité et que les frais d'avocat sont couverts par l'État. La dispense
concerne également les frais inhérents à l'administration des preuves, comme les indemnités
de témoins, d'interprètes ou les expertises (Andreas AUER / Giorgio MALINVERNI /
Michel HOTTELIER, Droit constitutionnel suisse, vol. II, 3 ème éd., 2013, n. 1619). Dans
la procédure administrative en matière d'assurances sociales, l'assistance gratuite d'un
conseil juridique est accordée au demandeur lorsque les circonstances l'exigent (art. 37 al. 4
LPGA). La LPGA a ainsi introduit une prétention légale à l'assistance juridique pour ce
type de procédure (ATF 131 V 153 consid. 3.1). La réglementation cantonale a une teneur
identique à la législation fédérale. Elle prévoit que l'assistance juridique est octroyée
conformément aux prescriptions fédérales en matière de contentieux dans
l'assurance-vieillesse et survivants, dans l'assurance-invalidité, dans les allocations perte de
gain et dans les prestations complémentaires. Elle ne peut être accordée que si la démarche
ne paraît pas vouée à l'échec, si la complexité de l'affaire l'exige et si l'intéressé est dans le
besoin ; ces conditions sont cumulatives (art. 27D al. 1 de la loi relative à l'office cantonal
des assurances sociales du 20 septembre 2002 [LOCAS - J 4 18] et art. 19 al. 1 et 2 du
règlement d'exécution de la loi relative à l'office cantonal des assurances sociales [ROCAS -
J 4 18.01]). 6.        Les conditions d'octroi de l'assistance judiciaire gratuite sont en principe
remplies si les conclusions ne paraissent pas vouées à l'échec, si le requérant est dans le
besoin et si l'assistance d'un avocat est nécessaire ou du moins indiquée (ATF 125 V 201
consid. 4a ; ATF 125 V 371 consid. 5b et les références). Un procès est dénué de chances de
succès lorsque les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de
le perdre et qu'elles ne peuvent être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une partie
disposant des moyens nécessaires renoncerait, après mûre réflexion, à s'y engager en raison
des frais auxquels elle s'exposerait. Le procès ne l'est en revanche pas lorsque les chances
de succès et les risques d'échec s'équilibrent à peu près ou que les perspectives de succès ne
sont que légèrement inférieures (ATF 129 I 129 consid. 2.3.1 ; ATF 128 I 225 consid. 2.5.3
et la référence). Dans tous les cas, les chances de succès ne peuvent pas être déniées lorsque
la démarche pose des questions complexes et que son issue apparaît incertaine (ATF 124 I
304 consid. 4b). L'autorité procédera à une appréciation anticipée et sommaire des preuves,
sans toutefois instruire une sorte de procès à titre préjudiciel (ATF 124 I 304 consid. 2c). Le
point de savoir si l'assistance d'un avocat est nécessaire ou du moins indiquée doit être



tranché d'après les circonstances concrètes objectives et subjectives. Pratiquement, il faut se
demander pour chaque cas particulier si, dans des circonstances semblables et dans
l'hypothèse où le requérant ne serait pas dans le besoin, l'assistance d'un avocat serait
judicieuse, compte tenu du fait que l'intéressé n'a pas lui-même des connaissances
juridiques suffisantes et que l'intérêt au prononcé d'un jugement justifierait la charge des
frais qui en découlent (ATF 103 V 46 consid. b ; ATF 98 V 115 consid. 3a ; cf. aussi ATF
130 I 180 consid. 2.2 et les références). Une partie est dans le besoin lorsque ses ressources
ne lui permettent pas de supporter les frais de procédure et ses propres frais de défense sans
entamer les moyens nécessaires à son entretien et à celui de sa famille (ATF 128 I 225
consid. 2.5.1 et ATF 127 I 202 consid. 3b). Les besoins vitaux selon les règles de procédure
se situent au-dessus de ce qui est strictement nécessaire et excèdent le minimum vital admis
en droit des poursuites (ATF 118 Ia 369 consid. 4). Pour que la notion d'indigence soit
reconnue, il suffit que le demandeur ne dispose pas de moyens supérieurs aux besoins
normaux d'une famille modeste (RAMA 1996 p. 208 consid. 2). Les circonstances
économiques au moment de la décision sur la requête d'assistance judiciaire sont
déterminantes (ATF 108 V 265 consid. 4). Ces conditions d'octroi de l'assistance judiciaire
sont applicables à l'octroi de l'assistance gratuite d'un conseil juridique dans la procédure
d'opposition (Revue de l'avocat 2005 n. 3 p. 123), respectivement de décision. 7.       
Toutefois, dans la procédure non contentieuse d'instruction d'une demande de prestations de
l'assurance sociale, il n'y a pas de droit à l'assistance juridique lorsque les prestations
requises sont octroyées à l'issue d'une procédure normale d'instruction (RCC 1989 p. 344
consid. 5b). Par conséquent, le droit à l'assistance gratuite d'un avocat en procédure
d'instruction n'entre en considération qu'à titre exceptionnel (Pratique VSI 2000 p. 166
consid. 2b). Aussi, les conditions d'octroi de l'assistance juridique dans la procédure
administrative doivent être examinées au regard de critères plus sévères (arrêts du Tribunal
fédéral 9C_440/2018 du 22 octobre 2018 consid. 5 et 8C_297/2008 du 23 septembre 2008
consid. 3.3). L'assistance par un avocat s'impose uniquement dans les cas exceptionnels où
il est fait appel à un avocat parce que des questions de droit ou de fait difficiles rendent son
assistance apparemment nécessaire et qu'une assistance par le représentant d'une
association, par un assistant social ou d'autres professionnels ou personnes de confiance
d'institutions sociales n'entre pas en considération (ATF 132 V 200 consid. 4.1 et les arrêts
cités). À cet égard, il y a lieu de tenir compte des circonstances du cas d'espèce, de la
particularité des règles de procédure applicables, ainsi que des spécificités de la procédure
administrative en cours. En particulier, il faut mentionner, en plus de la complexité des
questions de droit et de l'état de fait, les circonstances qui tiennent à la personne concernée,
comme sa capacité de s'orienter dans une procédure (Revue de l'avocat 2005 n. 3 p. 123).
Dès lors, le fait que l'intéressé puisse bénéficier de l'assistance de représentants
d'associations, d'assistants sociaux ou encore de spécialistes ou de personnes de confiance
oeuvrant au sein d'institutions sociales permet d'inférer que l'assistance d'un avocat n'est ni
nécessaire ni indiquée (Revue de l'avocat 2005 n. 3 p. 123). En règle générale, l'assistance
gratuite est nécessaire lorsque la procédure est susceptible d'affecter d'une manière
particulièrement grave la situation juridique de l'intéressé (ATF 130 I 180 consid. 2.2 ; arrêt
du Tribunal fédéral 8C_297/2008 du 23 septembre 2008 consid. 3.3). Un litige sur le droit
éventuel à une rente d'invalidité n'est pas susceptible d'affecter de manière particulièrement
grave la situation juridique de l'intéressé ; en revanche, il a une portée considérable (arrêts
du Tribunal fédéral des assurances I 127/07 du 7 janvier 2008 consid. 5.2.1, I 319/05 du 14
août 2006 consid. 4.2.1 et I 75/04 du 7 septembre 2004 consid. 3.3 [résumé in : REAS 2004



p. 317]). La nécessité de l'assistance gratuite ne peut donc être admise d'emblée, mais
n'existe que lorsque, à la relative difficulté du cas, s'ajoute la complexité de l'état de fait ou
des questions de droit, auxquelles le requérant n'est pas apte à faire face seul (cf. ATF 130 I
180 consid. 2.2 et les références ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_105/2007 du 13 novembre
2007 consid. 3.1). 8.        En l'espèce, au vu de la jurisprudence précitée, la nature du litige
concernant le droit à une rente d'invalidité ne permet pas d'admettre que la situation
juridique du recourant est susceptible d'être touchée gravement, de sorte que l'assistance
juridique n'apparaît pas d'emblée comme nécessaire. Il convient donc d'examiner si,
concrètement, la détermination de sa capacité de travail pose des difficultés telles, d'un
point de vue objectif, que le recours à un avocat se justifie. Il est indéniable que le
recourant, originaire du Kosovo, n'est pas en mesure de s'orienter seul dans la procédure en
raison de sa méconnaissance de la langue française, de sorte qu'il a besoin de l'aide d'un
tiers. Par ailleurs, les situations de fait et de droit apparaissent complexes. Sur le plan
médical, se posent les questions des troubles et diagnostics incapacitants, ainsi que de leurs
répercussions sur la capacité de travail du recourant. Ce dernier présente de nombreuses
atteintes à la santé somatique et psychique qui ont justifié que l'intimé organise une
expertise pluridisciplinaire comprenant des volets en rhumatologie, en médecine interne et
en psychiatrie. C'est le lieu de relever que lorsque le Dr F______ a préconisé la mise en
oeuvre de cette expertise, le SMR n'avait pas connaissance de l'infarctus dont le recourant
venait d'être victime, de sorte que la participation d'un spécialiste en cardiologie n'a pas été
requise. Au niveau psychique, on constatera que l'appréciation de l'expert diverge
sensiblement de celle de la psychiatre des HUG en ce qui concerne la gravité des troubles et
l'évaluation de la capacité de travail, de sorte que l'état de fait doit être considéré comme
complexe, faute d'unanimité entre les médecins psychiatres. Il en va de même des questions
juridiques puisque, en présence de troubles psychiques, la capacité de travail réellement
exigible doit être évaluée dans le cadre d'une procédure d'établissement des faits structurée
et sans résultat prédéfini, permettant de mettre en regard les facteurs extérieurs
incapacitants d'une part et les ressources de compensation de la personne d'autre part. Il y a
lieu de se fonder sur la grille d'analyse comportant divers indicateurs, développée par la
jurisprudence. Dans ce cadre, il convient d'évaluer globalement, sur une base individuelle,
les capacités fonctionnelles effectives de la personne concernée en tenant compte, d'une
part, des facteurs contraignants extérieurs limitant les capacités fonctionnelles et, d'autre
part, les potentiels de compensation (ATF 141 V 281 consid. 3.6 et 4). À cet égard, la
chambre de céans a jugé, à réitérées reprises, que la question du caractère invalidant des
atteintes psychiques notamment était particulièrement délicate et nécessitait l'intervention
d'un avocat (cf. ATAS/361/2018 du 26 avril 2018 ; ATAS/1002/2016 du 30 novembre
2016). De plus, dans un cas d'intrication de problèmes de nature psychique et de problèmes
ayant pour origine le contexte socioéconomique dans lequel l'assuré évolue, le Tribunal
fédéral a admis que la procédure est complexe sur le plan assécurologique, en raison du
risque d'établir le droit aux prestations non pas au regard de la gravité objective de l'atteinte
à la santé et de ses effets sur la capacité de travail et de gain, mais uniquement sur la base de
critères anamnestiques (arrêt du Tribunal fédéral 9C_55/2016 du 14 juillet 2016 consid. 5 et
5.1). Partant, la complexité de l'état de fait et des questions de droit nécessite une aide
juridique déjà au stade de la procédure d'instruction de la demande de prestations, le
recourant n'étant pas apte à y faire face seul ou avec l'aide d'un assistant social ou des
médecins qui le suivent aux HUG, lesquels ne disposent pas des connaissances juridiques
indispensables pour apprécier la valeur probante du rapport d'expertise. On ajoutera encore



que le projet de décision est extrêmement succinct et ne mentionne même pas la capacité de
travail exigible retenue, ce qui rend sa compréhension, et donc sa contestation, encore plus
difficile. Enfin, le degré d'invalidité retenu résulte uniquement du taux d'abattement
appliqué. Sur cet aspect également, des connaissances juridiques s'avèrent nécessaires pour
remettre en cause le calcul. 9.        S'agissant des chances de succès du recourant à ce stade
de la procédure, elles ne sauraient être déniées, au vu de la complexité de la situation
médicale et juridique du cas. En outre, au vu des divers rapports du Département de santé
mentale et de psychiatrie des HUG, lesquels font état de troubles psychiques entraînant une
incapacité de travail totale (cf. certificat du 12 février 2019), puis de 70% suite à
l'augmentation du traitement médicamenteux (cf. rapport du 13 décembre 2019), la cause
n'apparaît pas dépourvue de toutes chances de succès. Un justiciable disposant des moyens
d'assumer les frais d'un avocat ne renoncerait pas, dans de telles circonstances, à recourir à
l'aide de celui-ci, de sorte que cette condition est également réalisée. 10.    Par conséquent,
la chambre de céans considère être en présence de circonstances exceptionnelles rendant
objectivement nécessaire l'assistance d'un avocat durant la procédure administrative, la
question de la situation économique du recourant, qui est au bénéfice de prestations de
l'hospice, n'étant pas, à juste titre, mise en doute par l'intimé. 11.    Étant donné que toutes
les conditions cumulatives requises pour l'octroi de l'assistance juridique sont réalisées, il y
a lieu de mettre le recourant au bénéfice de celle-ci dès le 29 janvier 2021, soit dès le dépôt
de la requête d'assistance juridique (cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_923/2009 du 10 mai
2010 consid. 4.1.3). 12.    Le recourant conclut également à la nomination de son
mandataire en tant qu'avocat d'office. Lorsque les circonstances l'exigent, l'assistance
gratuite d'un conseil juridique est accordée au demandeur (art. 37 al. 4 LPGA), en la
personne d'un avocat ou d'une personne brevetée qui remplit (par analogie) les conditions
personnelles pour être inscrite au registre au sens de l'art. 8 al. 1 de la loi fédérale sur la libre
circulation des avocats du 23 juin 2000 ([LLCA - RS 935.61] ; ATF 132 V 200 consid.
5.1.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_241/2008 du 27 mai 2008 consid. 4.5). Selon la
jurisprudence rendue sous l'empire de l'art. 4 aCst qui avait déduit de cette disposition un
droit, subsidiaire et minimal, à l'assistance judiciaire gratuite, l'autorité chargée de désigner
un défenseur d'office ne peut arbitrairement refuser de tenir compte dans la mesure du
possible des voeux du justiciable quant à la personne du défenseur. Toutefois, vu la
diversité des situations, l'art. 4 aCst. n'accorde pas au plaideur un droit inconditionnel au
choix de son défenseur d'office (ATF 114 Ia 101 consid. 3.4 ; ATF 105 Ia 296 consid. 1d ;
SJ 1986 349 consid. 3). En l'espèce, Maître Florian BAIER étant inscrit au registre cantonal
des avocats (http://ge.ch/justice/donnees/avocats/search), et connaissant déjà le dossier, il
n'y a aucune raison de ne pas tenir compte des voeux du recourant quant à la personne de
son défenseur. Aussi, y a-t-il lieu de nommer celui-ci en tant que défenseur d'office. 13.   
Au vu de ce qui précède, le recours sera admis et la décision du 16 février 2021 annulée.
14.    Le recourant étant représenté par un avocat et obtenant gain de cause, une indemnité
de CHF 1'000.- lui sera accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art. 61 let. g
LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en matière
administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]), à charge de l'intimé. 15.    Le litige
ne portant pas sur l'octroi ou le refus de prestations de l'AI, il ne sera pas perçu d'émolument
(art. 69 al. 1bis LAI a contrario). Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 89H al. 1
LPA). PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À
la forme :
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